COMMUNE DE BRENNILIS

COMMISSION DU PATRIMOINE
RÉUNION 1 AVRIL 2008 – 19 à 20 heures
Étaient présents :

Jean-Victor Gruat, maire (président et secrétaire de séance), Marcel Gérardin (titulaire), Olivier Magoariec (titulaire), Françoise Borgne (suppléante), Berched Troadec (suppléante).

Excusé : Alexis Manach (titulaire)

La Commission a élu Marcel Gérardin comme vice-président.

Concernant son programme de travail,

· La commission a confirmé que son champ d’intervention incluait aussi bien le patrimoine « historique » de la commune que son patrimoine « fonctionnel » composé essentiellement des bâtiments communaux ou propriété de la commune;

· Patrimoine « historique » : 
· Église - La Commission a demandé au vice-président de faire le nécessaire pour que les délibérations requises soient prises dès le prochain conseil (session budgétaire) afin de permettre le démarrage effectif des travaux de réfection de l’église – et de veiller à ce que les montants requis soient provisionnés au budget (première tranche, 2008).  
· Pour ce qui est du « petit patrimoine » qui a fait l’objet d’un recensement récent, la Commission engagera une étude complémentaire portant notamment sur l’accès aux sites répertoriés, les travaux de réfection qu’ils pourraient nécessiter et leur éventuelle inclusion dans un circuit touristique. La Commission mènera ses travaux avec les comités consultatifs Tourisme (présidente : Anita Daniel) et Culture (président : Marcel Gérardin) et la commission PLU/Habitat (vice-président pressenti Olivier Magoariec). 
· Concernant la sépulture en V (« dolmen »), la Commission appréciera la qualité esthétique de l’aménagement du site effectué il y a plusieurs années, dans la perspective d’un éventuel remodelage.

· Patrimoine « fonctionnel » : 
· Maison Guillou - La commission décide d’entreprendre une analyse approfondie des possibilités d’aménagement du site dit de la « maison Guillou », les possibilités offertes choix étant soit de raser le bâtiment et d’utiliser l’espace sans construction nouvelle, soit de rénover le bâtiment existant et de l’utiliser au rez-de-chaussée comme bibliothèque, médiathèque point informatique, le premier étage n’étant pas accessible au public ; soit de réaliser deux bâtiments de plain pied combinant services, activités culturelles et autres espaces accessibles au public. La commission convient que dans tous les cas il faut provisionner une somme de l’ordre de 120.000 € au budget d’investissement 2008. La Commission   demande au vice président de s’assurer que toutes les formalités requises ont été accomplies pour le transfert à la commune de la propriété de cet ensemble.

· Droséra – La Commission décide de recommander qu’une somme de l’ordre de 60.000 € soit provisionnée au budget des investissements pour la maintenance et la réfection du bâtiment et du camping (travaux urgents à accomplir avant l’ouverture de la saison d’été). Par ailleurs, la Commission décide de conduire une réflexion sur l’utilisation du Droséra, soit comme maison de la culture, ouverte aux associations culturelles, soit comme espace de repli pour les campeurs en cas de mauvais temps, et salle de loisirs occasionnels. 

· Logements au dessus de l’école – La commission estime que la commune, en temps que bailleur, ne peut offrir en location des bâtiments insalubres. Elle demande au vice président d’identifier un organisme susceptible de poser un diagnostic d’insalubrité éventuelle des logements existants, et de lister les améliorations nécessaires pour lesquelles la commune demanderait des devis. La commission a conscience des obligations de relogement qui pourraient incomber à la commune en tant que bailleur. Dans l’immédiat, une somme de l’ordre de 60.000 € devrait être provisionnée au titre des investissements 2008. 

· Mairie – Des aménagements mineurs seront nécessaires  ou devront être envisagés comme le câblage informatique, l’achat de meubles et d’équipements de bureau, l’installation de facilités d’accès aux étages pour les personnes handicapées (monte-escalier). 
La Commission décide d’adopter une périodicité trimestrielle pour ses réunions ordinaires. 
Jean-Victor Gruat, 1 avril 2008
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